
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 20 (1875)

Heft: (16): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Sur la taxe militaire

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-347643

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 30.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-347643
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 334 —

graphe ä l'ecole du soldat, qui etablirait comme exercice le chargement

en mouvements. On m'a dit que les cartouches en bois
revenaient trop cher. On pourrait facilement y remödier en en etablissant
la fabrication sur une plus grande echelle. Je crois connaitre des
machines qui, servies en tout de 4 ä 5 gamins, en fourniraient quelques
milliers par jour ; du resle, on n'aurait qu'ä s'informer comment
l'armee allemande se procure ses cartouches en bois. (Chez eux une
douille doit faire cinq fois le service avant d'etre refondue.)

Nous nous servirions comme eux des vieilles douilles, dont la plus
grande partie rentrent parfaitement dans la chambre ä cartouches.

Exercice fröquent des feux de masses avec exöcution de tous les
mouvement avec ces carlouches en bois.

Exercice rationnel de metlre en joue et de viser avec thöorie. Placer
la cible avec le triangle partout le long des murs des places d'armes.
Afin que le soldat apprenne ä viser correctement, montrer ä chaque
soldal la maniere de fixer le bul, tirer quelques carlouches ä poudre.
Dans les cours de repelilion n'admettre aucun soldat au tir ä la cible
avant de s'etre persuade au chevalei qu'il a une idöe correcle du lir
ä Ja cible. Designer les bons lireurs. Faire lirer pour punition ceux
qui tirent trop mal. Perdre moins de temps en details au tir ä la
cible. Augmenterle prix de la munilion pour les particuliers qui ne
tirent pas selon les regles du Departement militaire. Relour obligaloire
des douilles pour ceux qui ont recu les cartouches gratis ou ä prix
röduit. Retour facultatif pour les autres. Voilä les changements principaux

que j'espöre voir adopter dans une periode plus ou moins öloignee.
Un autre desir tout aussi sincere est celui de voir abandonner la

methode d'enlever les meilleures forces ä notre infanterie pour en
former des carabiniers, dont la valeur depuis notre armement perfec-
tionnö est devenue de plus en plus problematique.

SUR LA TAXE MILITAIRE (')

A la suite du message que nous avons publie precedemment, il
nous reste ä publier le texte meme de la loi soumise aux Chambres:

Article premier. Tout citoyen suisse, en äge de faire le service militaire, est
soumis au paiement d'une laxe annuelle s'il ne satisfait pas personnellement au
service militaire. — Sont en outre soumis ä la taxe : les ölrangers ä la Suisse,
etablis en Suisse; les citoyens suisses en äge de faire le service, mais absents du

pays, les hommes incorpores qui auraient manquö les cours d'instruction ou les

cours supplömentaires d'une annöe, ou qui n'auraient donnö aucune suile ä un
ordre de marche. La taxe sera röduite pour ces derniers suivanl la duröe du service

manque.
Art. 2. Ne sont pas soumis au paiement de la taxe militaire :

a) Ceux qui, ensuite d'infirmites physiques ou inlellectuelles, sont incapables
de subvenir ä leurs besoins et qui ne possödent pas de fortune süffisante

pour leur enlretien;
b) Les militaires devenus impropres au service pendant le service fedöral;
c) Les pauvres assistes par les communes ou par l'Etat;
d) Les etrangers ä Ia Suisse qui en sont exemptes par les traitös;

(') Voir nos numöros 12 et 13.
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e) Les citoyens suisses absents du pays, mais astreints ä un service personnel
regulier ou au paiement d'une taxe dans le lieu de leur domicile;

fj Les employes des chemins de fer et des bateaux ä vapeur dispenses du Ser¬
vice personnel pendant l'exploitation des chemins de fer et des bateaux ä

vapeur en temps de guerre. (Art. 2, litt, f de l'organisation militaire.)
Art. 3. Les hommes soumis ä la taxe sont divises en 12 classes, suivant leurs

revenus, qui seront fixös sui les bases suivantes:
1. Sont compris dans les revenus :

aj Le produit de la fortune mobiliere et immobiliere, deduetion faile des dettes

qui peuvent lesgrever;
b) Le gain qui rösulte de l'exercice d'un arl, d'une profession, d'un commerce

ou d'une induslrie, d'une fonction ou d'un emploi.
Les frais supportes par des tiers pour l'entretien et l'öducation d'un homme

astreint au paiement de la taxe militaire, sont egalement considerös comme revenus.
Les frais rösultant de l'exercice d'une industrie, toutefois ä l'exception des frais

de menage, seronl portes en diminution.
2. En övaluant le revenu sur la fortune, on prendra pour base qu'une fortune

nette de fr. 1000 doit ötre assimilee ä un revenu net de fr. 80 au moins.
5. La fortune des parents entrera egalement en ligne de compte.
Art. 4. Les laxes ä payer par les hommes qui y sont astreints, suivant leurs

revenus, sonl les suivantes :

Classe. Taxe, Revenus.
Fr. Fr.

1" 8 jusqu'ä 500
2e 16 501-600
3e 20 601—800
4" 25 801—1000
5e 35 1001—1500
6" 45 1501-2000
7e 60 2001—2600
8e 85 2601-3700
9<= 120 3701—5000

10e 165 5001—6800
11" 220 6801—9000
12e 2,5 % du revenu sur plus de 9000

Dans les annöes oü les hommes astreints au service sont mis ä contribution d'une
maniere extraordinaire par le service actif, l'Assemblee federale a le droit d'ölever
les chiffres de la taxe militaire jusqu'au double de leur monlant.

Art. 5. Des l'äge de trente-cinq ans revolus ä celui de quarante-quatre ans
revolus, les hommes soumis ä la taxe n'auront plus ä payer que la moitiö de la

laxe fixöe pour leur classe.

Art. 6. La taxe militaire doit etre payee dans le canton oü les inlöressös sont
domiciliös au moment de la perception de la taxe, ä moins qu'ils ne puissent
prouver qu'ils s'en sont döjä acquittes pour la möme annöe dans un autre canton.

Les absents du pays sont soumis ä la taxe dans leur canton d'origine.
Art. 7. La prescription pour les taxes militaires des hommes absents du pays,

ne commence qu'ä partir du moment oü ils renirent definitivement au pays.
Les cantons sont autorisös ä aecorder des dölais equitables pour le paiement des

taxes de plusieurs annees en retard.
Art. 8. Les parents sonl responsables de la taxe pour leurs enfants mineurs.
Art. 9. La Confederalion et les cantons ont le droit d'astreindre des citoyens

en retard de plus d'un an dansle paiement de leur taxe, ä des travaux personnels
dans l'administration militaire en remplacemenl des taxes non payöes. Une ordonnance

fedörale fixera la nature et la duröe du travail, proportionnellement aux
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taxes dues, et slatuera sur toutes les autres questions relatives ä ces travaux.

Art. 10. Les autoritös cantonales sont chargees de l'etablissement du röle des

contribuables, de leur repartition chaque annee dans une des classes et de la

perception des laxes.
On designera dans chaque canton une autoritö chargee de slaluer sur Ies

röclamations des conlribuables contre les döcisions de la commission de taxe.
Art. 11. Les, lois et ordonnances rendues par les canlons sur la taxe militaire

doivent etre soumises ä l'approbation du Conseil federal.
Art. 12. La moitie du produit brut de la taxe militaire penjue par les cantons

doit ötre versee chaque annöe enlre les mains de la Confederation, et cela pendant
l'annee de pereeplion. (Art. 42dela Constitution föderale.) Cet envoisera aecompagne

des elats justificalifs necessaires sur lesquels le Conseil federal ödictera les

prescriplions ultörieures. L'annee de taxe commence avec le 1er janvier.
Art. 13. La Confederation a le droit de se faire representer par un delögue

dans toutes les Operations des autoriies cantonales de taxe militaire.
Le dölegue de la Confedöration a voix delibörative dans ces opörations, et il a le

droit d'exiger les modifications qui lui paraitraient de nature ä assurer une application

uniforme de la prösente loi.
Les canlons fourniront en tout temps aux autoritös federales les renseignements

necessaires sur tout ce qui concerne la taxe militaire, et ils permettront de möme
que les actes puissent etre consultös.

Art. 14. Le departement mililaire peut demander une rövision de la taxe
imposöe ä tous les hommes soumis ä la taxe dans un canton ou ä quelques-uns
d'entre eux.

Celte demande aura pour effel de suspendre la decision primitive jusqu'ä ce
qu'elle ait ötö liquidee par la commission föderale de revision.

Art 15. La commission federale de rövision se compose de neuf membres
nommös pour chaque pöriode et rölribuös par ie Conseil födöral.

Elle prononce souverainement sur les demandes de rövision formulöes par le

departement militaire contre les döcisions de Lautorite cantonale de laxe militaire,
et les autoritös cantonales sont tenues de pourvoir ä l'execulion des döcisions de la
commission comme ä celle d'un jugement judiciaire.

La commission prend ses döcisions suivant son libre arbitre, en se fondant sur
les actes fournis dans chaque cas particulier par les cantons, ainsi que sur ses

propres renseignements. (Art. 12.)
Art. 16. Les conteslations qui pourraient s'ölever entre les cantons sur des

questipns relatives a la laxe mililaire, seront tranchöes par le Conseil federal.
Art. 17. Le Conseil federal est charge, ä teneur des dispositions de la loi föderale

du 17 juin 1874, concernant les votations populaires sur les lois et arrötes de
la Konföderation, de la publication de la prösente loi et de fixer l'öpoque de sa
mise en vigueur.

Le texte ci-dessus, adopte avec quelques modifications par le Conseil

des Etats, reste en deliberation au Conseil national. La commission

de ce Conseil, reunie röcemment k Berne, s'est efforcee d'adou-
cir le projet pour donner satisfaction ä diverses röclamations, plus
vives que justes. Elle augmente les categories d'imposes de 12 ä 21;
mais, du meme coup, eile diminue le rendement d'environ 600
mille francs, ce qui change notablement les conditions de cette nouvelle

ressource budgetaire, et tend ä exonerer beaucoup trop les

exemptes, comparativement aux charges de plus en plus lourdes qui
peseront sur les citoyens faisant un service actif.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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